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Vous pouvez introduire cette procédure seul(e), sans avocat, et ensuite vous présenter seul(e) devant le juge du
tribunal de la famille.

Attention, dans la requête vous devez demander tout ce que vous souhaitez que le juge décide. Il est donc conseillé de
faire relire la requête par un professionnel (avocat, notaire, juriste,etc.)

L'assistance d'un avocat peut être utile, notamment si votre situation est compliquée, ou si votre conjoint a un avocat
(pour être à "armes égales").

Vous pouvez aussi demander conseil à un juriste, qui peut vous aider à effectuer les démarches sans nécessairement
vous assister devant le juge.

A certaines conditions, vous pouvez avoir droit à l'aide juridique (ex pro-deo), c'est-à-dire à une aide pour payer les
frais d'avocat. Pour plus d'informations, voyez la rubrique "Aide juridique (ex pro déo)".

Dans le cadre d'une procédure de séparation ou de divorce, pour évaluer si vous avez droit à l'aide juridique (ex pro
déo) on ne prend pas en compte les revenus de votre conjoint. Et ce, même si vous faites encore partie du même
ménage.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Tableau de synthèse : Conditions de l'aide juridique et documents justificatifs

Modèle de requête en mesures urgentes et provisoires

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/requete
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/aide-juridique
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/justice/lavocat
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202107-afe-tableau_aide_juridique-conditions_et_documents.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_proc_mod_requete223.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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